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uo rapport de nôccssité ou d'utilité

réelle avec la fln de la soolét*^ rellgleue \

0'e»t l'enseignement do Iy'>on XIll for-

mulé dans la propoHltion suivante que

nous extrayons de l'Eucycllque "Immor-
t&le Del" : "Tout ce qui dans les cho««!»

hymaiuee est 8}U:ré a uu titre queloou

que, tout ce qui touche au salut dos

aiaes et au culte do Dieu, soit par sa na-

ture, soit par rapport a, son "but," tout

cela est du ressort de l'autorité de

l'EgllHe."

C'est pourquoi, bien que, étant donnés

deux moyens politiques également aptes

d« toutes manières â. favoriser dans tou-

te leur étendue les intéi-éts de l'Eglise,

celle-ci n'ait aucune raison de faire elle-

même un choix, mais doive plutôt aban-

donner ce »oin a. la puissance sôcu)l6re,

11 en va tout autrement lorsque l'un de

ce«» moyens, au jugement unanime dos

premiers pasteurs d'un pays et d'après

la nature même des choses, offr^ des

garantis d'éfftcacit^ et. de stabilité que

l'autre ne saurait oCfrir. Dans ce cas, en

effet, l'Eglise, dont les intérêts prlmeut

tout droit, toute considération ou toute

iipjration polttique quelconque, pout

et doit exercer sa Juridiction snr le

moyen lui-même & prendre, sur la voie a

suivre pour arriver au but désiré. Ne
pas le faire serait compromettre gra-

vement la cause qu'elle défend. En le

faisant, elle demeure dans sa sphère
;

oaj le moyen par elle choisi, quoique po-

litique et temporel de sa nature, revêt

néanmoins, "a raison de sa destination"

et de sa supériorité relative, un carao-

tére religieux: et exceptionnel qui jus-

tifie parfaitement l'attention de l'au-

torité ecclésiastique.

C'est le caM actuel.

Voë chefs spirituels, après avoir at-

tendu pendant cinq ans avec une poi-

gnante anxiété le règlement d'une ques-

tion si importante et si vitale au point

de vue catholique, jugent, et & bon

droit, qu'il serait Imprudent de renon-

cer au bénéfice d'une dôclsUm portée en

faveur de leur cause par le haut tribunal

ual de l'Empire pour remettre un ques-

tlou des droits ai ouvertement reconnus.

Ils jugent, et à bon droit, qu'il serait té-

méraire, dans une affaire aussi grave,

de confier leurs espérances ô. un i)rojet

(Veuquête qui amènerait inévitablement

de nouveaux retards, et qui, faisant abs-

traction de l'intervention fédérale à la-

quelle ses promoteurs s'opiKxaent, re-

mettrait les catholiques ft la merci de

leurs persécuteurs.

Car, supposé môme—ce dont il est bien

permis de douter—que le gouvernement
munltobaln, foncièrement hostile aux
catholiques et confirmé dans cette hos»

tilité par ea récente victoire électorale,

cousentiralt cependant, sur les Instan-

ces d'araïs politiques, î\ rétablir le sys-

tème d'écoles séparées dont jouissaient

nos coreligionnaires avant IHOO.qui nous

assurera que ces mêmes gouvoruants ou
d'autres, poussés par les mêmes motifs

de fanatisme ou d'intérêt, ne recommen-
ceront pas tôt ou tard sur ce même ter-

rain scolaire la guerre violente et In-

juste que nous déplorons aujourd'hui 'i

Ne vaut-il pas infiniment mieux que le

pouvoir central, puisqu'il en a le droit et

l'occasion, élève dès maintenant contre

tous les persécuteurs présenta et futurs

un rempart de justice et de protection

religieuse, irrésistible h tous los vents

et a toutes les tempêtes ?

J'ajouterai qu'étant donné l'esprit de
parti qui divise si profondément nos

hommes publics, ce n'est pas d'un gron-

pe politique particulier qu'il favit atten-

dre la force d'union nécessaire pour ral-

lier dans une m^^me pensée et sous an

même drapeau tous les catholiques.L'E-


